                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         ADMISSION AU GSSV
 (SECTION DU SECONDAIRE) 
L’admission au GSSV se fait de deux façons : réinscription et test d’admission.

La réinscription des anciens élèves  sera reçue du mardi 7 au vendredi 31 août 2012 avec le premier versement. Passé ce délai, ils perdent automatiquement leur place.

L'inscription des nouveaux  élèves en 6è 
Tous les dossiers seront reçus du mercredi 8 août  au samedi 11 août 2012 pendant les heures ouvrables. 
Le test de recrutement de l'UNESC aura lieu le jeudi 23 août 2012. 



Pièces à fournir :
Une photocopie simple de l'acte de naissance et de l'attestation de succès au C.E.P., 1000 francs pour les frais d’inscription au test.
L'inscription des nouveaux élèves en 2e  A ou C
Tous les dossiers seront reçus du mardi 7 août au vendredi 11 août 2012 pendant les heures ouvrables.

Le test de recrutement de l'UNESC aura lieu le vendredi 24 août 2012. Les frais d’inscription au test sont de 1000 FCFA.


 Pièces à fournir :

. 1 photocopie simple de l'acte de naissance

. 1 photocopie simple de l'attestation de réussite au B.E.P.C.
Complément d’effectif en classe de 1ère A  :


Selon le nombre de places disponibles à partir du 7  août 2012.

	Classes
	Inscript
	 Nov. 12
	Janv. 13
	Fév. 13
	Total

annuel

	6e à 4e
	62 000
	25 000
	20 000
	10 000
	117 000

	2nd&1è
	67 000 
	25 000
	20 000
	10 000
	122 000

	3è
	61 400
	20 000
	17 000
	10 000
	 108 400

	Tle
	78 300 
	20 000
	15 000
	10 000
	125 300


Pièces à fournir obligatoirement à l’inscription :

	Classes
	 Inscript.
	 Nov. 11
	Janv. 12
	Total annuel

	6e, 5è, 4e
	42 000F
	20 000F
	20 000
	 82 000

	2nd&1è
	44 500F 
	20 000F
	20 000
	 84 500

	3è
	43 400F 
	15 000F
	15 000
	 73 400

	Tle
	 47 800F 
	20 000F
	20 000
	 87 800


 - Les nouveaux élèves : apporter une chemise cartonnée, deux  photos d’identité et un extrait de naissance.                             
- Les élèves de 3ième : 2 extraits de naissance, 1 copie légalisée du CEP, 1 chemise cartonnée + deux  photos d’identité.
- Les élèves de Terminale : 2 extrait de naissance ; 3 photos d’identité ; 1 photocopie légalisée du   BEPC et de la CNIB   et 1 chemise cartonnée.

Frais initiaux (non remboursables):

· Ouverture de dossier ( 5000F
·  Frais de réadmission ( 5000F

· Carte d’identité scolaire (850F
. 

Les frais afférents   (obligatoires à l’inscription)
- A.P.E du secondaire = 2000 FCFA
                                                        - Prêt des manuels scolaires = 5000 FCFA                                   - Assurance + service de santé = 2150 FCFA
- Activités parascolaires = 4500 FCFA    
- Bibliothèque = 500 FCFA
- Frais d’inscription au BAC = 15300 F CFA  (nationaux) et   35300 F CFA (étrangers)

- Frais d’inscription au BEPC = 3400 F CFA
* Les élèves de 3è et de Tles ne paient pas

    les frais d’informatique.
      MODALITES DE PAIEMENT
            -------------------------
            Les élèves non affectés            

          Les élèves affectés

Services offerts :  

- Cantine :
- Stationnement (à payer au parking) tarif par 
mois, par trimestre ou par année

- Certificat de scolarité : 100 F 

- réédition de bulletin : 200F 
- Règlement intérieur des élèves : 250 F

- Cyber (abonnement personnalisé) 

- Librairie

NB- Signature du règlement intérieur du GSSV

L’inscription ne sera acceptée que si un des parents ou le tuteur de l’élève signe d’abord le règlement intérieur de l’établissement.

RENTREE SCOLAIRE :
- Le vendredi 14 septembre pour toutes les classes      du secondaire. 

- Début des cours : lundi 17 septembre 

- Le lundi 24 septembre pour le primaire.

Langue vivante 2 :

En série A, la langue vivante 2 (LV2) est l'Allemand.

L’uniforme du GSSV 
Le port de la tenue est rigoureusement exigé dès le 14 septembre 2012. Elle est composée ainsi : 

· Pour les filles : pantalon normal ou jupe longue évasée sans fente et une chemise en pagne Saint-Viateur avec manche, comportant (03) trois boutons.

· Pour les garçons : pantalon kaki et  chemise avec manche en pagne Saint-Viateur comportant (03) trois boutons. 
· Pour le sport : 1er cycle : Tee-shirt jaune avec l’emblème du GSSV  et une culotte ou pantalon vert- pâle.
· Pour le sport : 2nd  cycle : Tee-shirt bleu avec l’emblème du GSSV  et une culotte ou pantalon vert- pâle      

L’intendant tient à la disposition des parents               d’élèves les tissus et les modèles exigés de l’uniforme.
Leurs prix sont affichés sur place.
Activités éducatives complémentaires :
En plus des cours réguliers, le GSSV offre à ses élèves un éventail d’activités à caractère culturel, spirituel, sportif  et social. 


Culturel :

Art dramatique (théâtre, chorégraphie), musique, danse, arts plastiques, Club littéraire, Journal du GSSV, Club d’anglais, Journées Viatoriennes des Arts et de la Culture, génie en herbe...
Spirituel :

Catéchèse, J.E.C., MEJ, JTC, Scoutisme, SPV, GEMP, chorale, Avent et Carême, célébrations sacramentelles… 
Sportif :

. Sport d’élite (Foot, basket, volley et handball)     

. Arts martiaux (karaté, taekwondo, …)

Social :

Kermesse, journée de mode traditionnelle ou vestimentaire, nuit culturelle, sorties touristiques, Amis de l’environnement, …
Remise des bulletins et des prix

À la fin de chaque trimestre, le jour fixé :
.  les  bulletins sont remis aux élèves ; 

. les récompenses sont remises aux meilleurs élèves ou à leurs parents présents. Les absents les perdront automatiquement, s’ils ne peuvent justifier dûment  leur absence. 
 PRIMAIRE
(Voir la notice de renseignements propres à cette section.) 
COURS DU SOIR 
(Voir la notice de renseignements propres à cette section.) 







